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PREFACE

L’année 2020 a été une année difficile et pleine d’im-
prévus en raison de la pandémie liée au coronavirus 
Covid-19. Malgré cette situation de crise, le Fonds 
Belval n’a jamais perdu de vue ses missions et ses 
objectifs de maître d’ouvrage sur le site de Belval. 
Ceci aussi bien dans l’achèvement des nouvelles 
constructions que dans l’ouverture et l’avancement 
de chantiers, dans la gestion, la maintenance et l’ex-
ploitation d’infrastructures existantes et dans la plani-
fication de projets à venir.

La construction du Bâtiment Laboratoires, situé dans 
la partie nord-est du site, a été achevée. Ce bâtiment 
est dédié aux activités de recherche scientifique 
des utilisateurs de l’Université du Luxembourg et 
du Luxembourg Institute of Science and Technology 
(LIST). D’autre part, la seconde centrale de produc-
tion de froid du site, installée au sous-sol du bâti-
ment-même, a également été finalisée.

Le Fonds Belval a commencé les travaux de réalisa-
tion des infrastructures et des aménagements pour 
Esch2022, Capitale européenne de la Culture, confor-
mément à la loi du 16 mars 2020. En dépit de cinq se-
maines d’arrêt du chantier en raison du confinement 
lié à la pandémie, les délais de livraison de ces in-
frastructures et aménagements seront respectés.

Le 23 juillet 2020, la loi relative à la construction et à 
l’équipement du nouveau bâtiment pour les Archives 

nationales à Belval a été adoptée. Ce bâtiment, situé 
dans la partie sud-est de la Terrasse des Hauts Four-
neaux, à proximité du Bâtiment administratif de l’Etat, 
sera le premier bâtiment à énergie positive du Fonds 
Belval.

En 2020, le Fonds Belval a continué à appliquer les 
mesures initiées par le Gouvernement en faveur de 
la production des énergies renouvelables à partir de 
bâtiments publics, l’objectif de cette stratégie étant de 
permettre la réduction des émissions carbone et de 
fournir une énergie propre. 
Ainsi, la Maison des Sciences Humaines a été équi-
pée de panneaux photovoltaïques sur sa toiture, de-
venant le troisième bâtiment géré par le Fonds Belval, 
après la Rockhal et la Maison de l’Innovation, à être 
muni d’un tel équipement. La visite des installations 
de la Maison des Sciences Humaines et de la Maison 
de l’Innovation a été honorée par la présence de Mon-
sieur François Bausch, Ministre de la Mobilité et des 
Travaux publics.

Le Fonds Belval a également continué à planifier des 
projets de construction d’immeubles et d’infrastruc-
tures sur le site de Belval, et a réalisé de nouveaux 
aménagements urbains.

La saison culturelle et événementielle du Fonds Belval 
a été perturbée en raison de la pandémie : annulation 
de la Fête des Hauts Fourneaux, de la Nocturne de 
Printemps, du Chrëscht Chalet et des visites guidées. 
Les expositions et l’accès au Haut Fourneau sont res-
tés fermés pendant le confinement tout comme les ac-
tivités conférencières et événementielles. À partir du 
20 mai, le déconfinement a permis la reprise progres-
sive de ces activités avec l’application des mesures 
sanitaires recommandées par le Gouvernement.

En septembre 2020, le Bauhärepräis de l’Ordre des 
Architectes et des Ingénieurs-Conseils a récompensé 
trois grandes réalisations dont le Fonds Belval a as-
suré la maîtrise d’ouvrage : le bâtiment de la Maison 
du Livre, l’installation photovoltaïque sur la toiture de 
la Rockhal, ainsi que les aménagements urbains de la 
Terrasse des Hauts Fourneaux.

Au nom du Conseil d’Administration et en mon nom, 
je tiens à féliciter la direction et le personnel du Fonds 
Belval qui ont su faire preuve de courage et de téna-
cité lors de cette année difficile pour accomplir leurs 
missions et accomplir leurs objectifs. 

Félicie WEYCKER

Président du Conseil d’Administration 
du Fonds Belval
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Le Fonds Belval a assuré la continuité de ses mis-
sions de maître d’ouvrage tant pour les projets de 
réalisation que pour les nouveaux projets en phase 
d’étude et de planification du nouvel espace urbain 
de la Cité des Sciences, de la Recherche et de l’In-
novation.

Bâtiments
Dans le cadre de la réalisation d’infrastructures, les 
travaux de parachèvement et de techniques spéciales 
du Bâtiment Laboratoires se situant dans la partie 
nord-est de la Terrasse des Hauts Fourneaux ont été 
finalisés et les travaux de la seconde centrale de froid 
située au sous-sol du bâtiment ont été achevés.

Energie verte
En termes d’énergie verte, la Maison des Sciences 
Humaines a, quant à elle, été équipée de panneaux 
photovoltaïques sur sa toiture, devenant ainsi le troi-
sième bâtiment géré par le Fonds Belval muni d’une 
installation favorisant la production d’énergie renou-
velable et permettant la réduction des émissions car-
bone.

Aménagements et rénovations pour « Esch2022, 
Capitale européenne de la Culture »
L’année 2020 a également vu le démarrage de plu-
sieurs chantiers de construction de nouveaux bâ-
timents, ainsi que de rénovation et de restauration 
d’infrastructures existantes pour Esch2022, Capitale 
européenne de la Culture. 

La Möllerei, en cours de rénovation, deviendra le lieu 
phare d’Esch2022 et accueillera les expositions de 
l’année culturelle. Elle permettra également d’étendre 
le parcours de visite du haut fourneau et constituera 
ainsi un élément important dans la documentation du 
patrimoine industriel du site. La Massenoire, en cours 
de réaménagement, deviendra un bâtiment multifonc-
tionnel qui servira également de lieu d’expositions lors 
de l’année culturelle. 

Le Pavillon Skip, déplacé en mai 2020 sur la Terrasse 
des Hauts Fourneaux, fera également partie des in-

frastructures mises à disposition dans le cadre de 
l’année culturelle. 

La construction du nouveau bâtiment appelé « Struc-
ture administrative » a commencé et les bureaux se-
ront livrés à l’asbl Esch2022 début 2021. Il s’agit d’un 
bâtiment de type modulaire respectant le concept 
d’économie circulaire cradle to cradle et qui sera équi-
pé de panneaux photovoltaïques sur sa toiture et sa 
façade Sud. 

Hauts Fourneaux
Un nouvel équipement multimédia a été installé dans 
la Halle des Poches et les travaux d’installation d’une 
plateforme élévatrice, ainsi que d’un ascenseur dans 
le Haut Fourneau ont commencé. La construction 
d’une passerelle faisant la liaison entre le Haut Four-
neau A et la Möllerei est en cours de planification. Le 
Haut Fourneau B a, pour sa part, bénéficié de travaux 
d’entretien.

Planification
La loi relative à la construction et à l’équipement d’un 
nouveau bâtiment pour les Archives nationales a été 
votée le 23 juillet 2020. Le bâtiment sera construit 
dans la partie sud-est de la Terrasse des Hauts Four-
neaux, à proximité du Bâtiment administratif de l’Etat.
Afin de poursuivre le développement de l’ensemble 
architectural de la Cité des Sciences, d’autres im-
meubles et infrastructures sont en cours de planifica-
tion, dont l’Ecole européenne agréée, le Centre spor-
tif, les Logements Porte de France, les Laboratoires 
Ingénieurs, les Laboratoires de la Maison de l’Envi-
ronnement I et II, ainsi que le Parking Nord. 

La Stèle ILNAS
Durant l’été 2020, le Fonds Belval a procédé à la mise 
en service de la « Stèle ILNAS ». Cette stèle, dans la-
quelle est insérée une horloge atomique, est située à 
proximité de la Maison du Savoir, dans la partie nord-
est du site, et son installation répond à une demande 
de l’Institut luxembourgeois de la normalisation, de 
l’accréditation, de la sécurité et qualité des produits et 
services (ILNAS). 

1. La Rockhal (Centre de Musiques amplifiées) 
2. Le Bâtiment provisoire pour le Centre de recherche 

public Gabriel Lippmann (LIST)
3. Le Bâtiment Biotech
4. Le Lycée Bel-Val
5. L’Incubateur d’entreprises
6. La Bâtiment administratif de l’Etat
7. La stabilisation et la mise en valeur des Hauts 

Fourneaux 
8. La Maison du Savoir
9. La Maison des Sciences humaines
10. La Maison de l’Innovation
11. Les Maisons du Nombre, des Arts et des Etudiants
12. La Maison du Livre
13. La Halle d’essais Ingénieurs

14. Le Bâtiment Laboratoires ailes Nord et Sud
15. Les Laboratoires Ingénieurs
16. Les Laboratoires lot 3 / Maison de l’Environnement II
17. Les Laboratoires lot 2 / Maison de l’Environnement I
18. Le Parking Nord 
19. Les Archives nationales
20. Le Centre sportif
21. Les logements, Centre sportif 
22. Les logements Porte de France
23. Les Laboratoires lot 1 / Maison de la Vie
24. L’Ecole européenne agréée
25. La Halle des Soufflantes
26. La Maison de l’Ingénieur
27. Les Ateliers et Halles d’essais
28. Esch 2022 / Capitale européenne de la Culture



LE BATIMENT LABORATOIRES 

Le Bâtiment Laboratoires fait partie d’un ensemble de 
cinq projets dédiés au développement de surfaces de 
recherche scientifique. Il comporte une aile Nord et 
une aile Sud et sera occupé par les utilisateurs de 
l’Université du Luxembourg et du Luxembourg Ins-
titute of Science and Technology (LIST). Les deux 
ailes peuvent, d’un point de vue fonctionnel, être re-
groupées en une seule entité ou bien être utilisées 
comme deux structures distinctes. Le programme de 
construction du bâtiment répond aux besoins évolutifs 
de la recherche grâce à une haute flexibilité au niveau 
des installations techniques et des espaces. 

L’aile Nord affiche une façade régulière en briques 
sablées de trois teintes différentes. Ces surfaces de 
briques rugueuses contrastent avec les cadres métal-
liques laqués noirs ou blancs du contour des fenêtres. 
L’aile Sud, de teinte uniforme, se distingue par son jeu 
de briques en relief lui conférant un caractère particu-
lier et unique.

Le Bâtiment Laboratoires a une surface brute de 
41’700 m², ainsi qu’une capacité de quelque 730 
places de travail. La seconde centrale de production 

de froid est installée au sous-sol du bâtiment et les 
travaux se sont terminés en 2020.
Le Bâtiment Laboratoires est financé par la loi du 15 
mai 2012. Le chantier, de grande envergure, a débuté 
en novembre 2012. Le gros-œuvre a été finalisé en 
2016 et les travaux d’installations techniques et de 
parachèvement en 2019.

Les travaux de construction ont été achevés en 2020. 
La mise en service de la centrale est prévue au prin-
temps 2021. La phase d’étude relative à l’équipement 
scientifique et de recherche du bâtiment est en cours 
et des aménagements partiels débuteront en 2021. 

Maîtrise d’œuvre

Bâtiment Laboratoires 
Architecte : Behles & Jochimsen / WW+ (aile Sud),  
Architecture et Aménagement Bertrand Schmit (aile 
Nord)
Génie civil : Luxconsult
Génie technique : Luxconsult
Centrale de production de froid
Génie technique : Jean Schmit Engineering
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LA HALLE D’ESSAIS INGENIEURS  

La Halle d’essais Ingénieurs fait partie d’un ensemble 
de bâtiments dédiés aux activités techniques des in-
génieurs, telles que les analyses et les essais de ma-
tériaux. 
Cet ensemble est implanté au nord-est de la Terrasse 
des Hauts Fourneaux et se compose de deux bâti-
ments : la Halle d’essais Ingénieurs pour les essais 
mécaniques à grande échelle et le bâtiment des La-
boratoires Ingénieurs, en cours de planification. La 
Halle d’essais Ingénieurs offre une surface brute d’en-
viron 3’000 m².
Les travaux ont commencé en novembre 2013 et se 
sont terminés en juillet 2015. La Halle a été mise en 
service en novembre 2015.

En 2020, une structure en acier permettant de réaliser 
des essais sur matériaux avec groupe de pression hy-

draulique a été installée. Cette installation répond aux 
besoins et activités de recherche et d’expérimentation 
de l’Université du Luxembourg. 

Maîtrise d’œuvre
Architecte : Michel Petit Architecte / Jean Petit Architectes
Génie civil : Simon - Christiansen & associés 
Génie technique : Goblet Lavandier & associés
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LE CENTRE SPORTIF 

Le futur Centre sportif qui sera construit à Belval est 
destiné à un usage scolaire et extra-scolaire. Il sera 
mis à disposition des établissements des agglomé-
rations implantées à proximité du site de Belval, de 
l’Université du Luxembourg, notamment pour la for-
mation pédagogique, et des associations sportives 
de la région du sud. Le Centre sportif sera également 
accessible au grand public.

Le bâtiment du Centre sportif sera constitué de plu-
sieurs parties fonctionnelles : une structure d’accueil 
et administrative, un complexe piscine, une infrastruc-
ture sportive pédagogique, un ensemble multisports 
indoor et une surface de sport en plein air. 

Les études d’avant-projet sommaire ont été lancées 
en septembre 2018.

Le programme de construction a été revu en 2019 
prévoyant la construction de deux unités supplémen-
taires dans le hall sportif et d’un bassin supplémen-
taire de 25 x 15 m dans le centre de natation ainsi que 
des locaux annexes. 
Les études d’avant-projet détaillé ont débuté en mars 
2020.

Maîtrise d’œuvre 
Architecte : Moreno Architecture et Associés
Génie civil : ICB / TPF-Engineering
Génie technique : TPF-Engineering / 
TPF-Luxembourg.
Pilote : PROgroup
Paysagiste : Agence Babylone

L’ECOLE EUROPEENNE AGREEE  

Le programme de construction initial de cette in-
frastructure prévoyait la construction d’un bâtiment 
d’accueil temporaire pour le nouveau Lycée pilote à 
Belval. 

Suite à une forte demande scolaire au niveau local 
et régional, le programme de construction a été réa-
dapté en novembre 2020 en vue de la construction 
d’une nouvelle Ecole européenne agréée - cycle se-
condaire.  

Le bâtiment prévu hébergera entre autres 25 salles 
de classes et salles spéciales pour 625 élèves, une 
administration, une salle polyvalente, une salle de lec-
ture, une bibliothèque, une salle de restaurant et, le 
cas échéant, une cuisine de production. 
La conception du projet prendra en compte le cycle de 

vie de l’ouvrage, les principes de flexibilité et d’adap-
tabilité et les principes de durabilité sous forme d’une 
construction énergétiquement performante et à haute 
qualité architecturale, technique et environnementale. 
Les études d’avant-projet sommaire ont débuté en 
mars 2020.

Maîtrise d’œuvre 
Architecte : Beng Architectes Associés
Génie civil : INCA Ingénieurs Conseils
Génie technique : SIT-Lux Ingénieurs techniques
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LES LOGEMENTS PORTE DE FRANCE   

Diverses parcelles sises sur le site de Belval, dont le 
terrain situé le long de la Porte de France, à proximi-
té immédiate de la Maison des Sciences Humaines, 
offrent la possibilité de réalisation de logements. 
Le projet développé dans le cadre du concours d’ar-
chitecture pour la Maison des Sciences Humaines 
consistera à réaliser des logements de typologies di-
verses, à savoir des logements abordables ou encore 
pour étudiants. 

Les logements seront répartis dans quatre tours en 
bois, d’une hauteur d’environ 39 mètres, pour les-
quelles une collaboration avec les autorités et ins-
tances compétentes en matière de sécurité incendie 
a été nécessaire. 

Dans le but d’une mixité fonctionnelle, le projet prévoit 
également des zones commerciales et administratives, 
ainsi que des surfaces à fonctions sociales.
Les études d’avant-projet sommaire ont débuté en 2017. 

Maîtrise d’œuvre 
Architecte : FABECK architectes / ABSCIS architecten
Génie civil : BEST Ingénieurs Conseils
Génie technique : BETIC Ingénieurs Conseils /  
Bureau d’Etudes Boydens

LES INFRASTRUCTURES D’ESCH2022

La Terrasse des Hauts Fourneaux, regroupant patri-
moine industriel et architectures contemporaines, a 
été retenue comme site majeur d’accueil des manifes-
tations prévues dans le cadre du programme culturel 
« Esch2022, Capitale européenne de la Culture  ». 
Le programme culturel et artistique se développe ain-
si non pas dans un seul bâtiment, mais comme un 
véritable parcours culturel sur tout le site urbain réu-
nissant plusieurs lieux, bâtiments et éléments du pa-
trimoine industriel. 

Le projet de loi
Un projet de loi relatif à la réalisation des infrastruc-
tures et des aménagements a été élaboré par le 
Fonds Belval en octobre 2019. Les travaux de réali-
sation des infrastructures et des aménagements pour 
la « Capitale européenne de la culture 2022 à Belval » 
ont commencé en mars 2020 suite au vote de la loi du 
16 mars 2020. 

Les infrastructures
Les infrastructures prévues d’être aménagées ou 

restaurées sont notamment les suivantes : la Mölle-
rei, qui accueillera un espace d’expositions digitales, 
la Massenoire, le Plancher des Coulées, le Skip et la 
Fondation du Haut Fourneau C. Ces lieux accueilleront 
les manifestations majeures du programme culturel qui 
investiront aussi l’espace urbain. Seront également 
construits une passerelle entre la Möllerei et le Haut 
Fourneau A, ainsi qu’un atelier de production artistique. 
En 2020, une structure administrative a commencé à 
être érigée pour les besoins de l’asbl Esch2022. Elle 
sera achevée et mise en service début 2021.

La Structure administrative
Ce bâtiment de type modulaire et préfabriqué est des-
tiné à recevoir la direction et le personnel de l’asbl 
Esch2022. Située à l’angle de l’avenue des Hauts 
Fourneaux et de l’avenue des Sidérurgistes, en 
avant-plan de la Halle des Soufflantes et à proximité 
immédiate des lieux retenus pour les manifestations 
culturelles de Esch2022, la Structure administrative 
se veut un signal urbain fort. 
Elle constitue le centre administratif, logistique et mé-
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La Möllerei offrira une surface d’exposition d’envi-
ron 375 m2 sur plusieurs niveaux et présentera une 
hauteur libre moyenne de 26 mètres. Un point d’infor-
mation sera installé à l’entrée principale, des locaux 
techniques sont prévus côté sud. Une passerelle sera 
construite afin de créer une liaison entre la Möllerei et 
le Haut Fourneau A.

La première phase des travaux a consisté au déman-
tèlement des éléments non conservés, au nettoyage 
des structures, à la mise en peinture, au démarrage 
des travaux de gros-œuvre et à l’installation d’écha-
faudages. 

Le bâtiment sera accessible via un passage couvert 
reliant la Place des Hauts Fourneaux à la Place de 
l’Académie. 

La Massenoire
Le bâtiment de la Massenoire est en cours de réamé-
nagement et pourra accueillir, grâce à son espace 
multifonctionnel, tous types d’événements ainsi que 
des expositions temporaires. La Massenoire dispose-
ra d’une salle d’exposition d’environ 550 m2, de locaux 
logistiques et techniques et d’un espace extérieur 
de quelque 240 m2. Les travaux de rénovation de la 
Massenoire consistent notamment en la réfection des 
façades, au nettoyage des éléments en briques et en 
béton, au remplacement de parties de tôles par des 
parois translucides, à la construction d’un nouveau 
bloc de services, ainsi qu’à la création d’un nouvel 
accès situé sur la façade ouest, côté Haut Fourneau, 
qui fera office d’entrée et servira d’accueil du public. 
Les travaux de rénovation de la Massenoire se dérou-
leront en 2021.

Le Plancher des Coulées
En 2020, des études ont été réalisées pour l’aména-
gement d’une plateforme horizontale mobile d’environ 
240 m2 dotée de gradins, d’une scène, d’infrastruc-
tures et d’équipements scéniques sur le Plancher 
des Coulées qui permettront le déroulement de per-
formances et de spectacles de divers types proposés 
lors de l’année culturelle, allant du concert à la danse 
en passant par le théâtre. Le Plancher des Coulées 

diatique des activités de l’année culturelle gérées par 
l’asbl Esch2022. Elle pourra également accueillir de 
petites conférences et des expositions temporaires 
dans les espaces du rez-de-chaussée qui seront oc-
casionnellement accessibles au public. 

Le bâtiment se compose de deux systèmes struc-
turels différents: le rez-de-chaussée et le noyau de 
distribution central sont en structure métallique, tan-
dis que les étages de bureaux sont de type construc-
tion modulaire, préfabriqués en usine et entièrement 
adaptables, voire démontables et ré-assemblables.  
Ce principe permettra au bâtiment une réutilisation 
suite à l’année culturelle, obéissant ainsi au concept 
de circularité cradle to cradle (C2C). 

La construction du bâtiment a débuté en août 2020. 
Les modules qui ont été assemblés en l’espace d’une 
semaine, recevront des panneaux photovoltaïques en 
façade Sud et en toiture.

Le Skip
En mai 2020, le Pavillon Skip a été démonté de son 
implantation initiale à proximité du rond-point Raeme-
rich et déplacé sur la Terrasse des Hauts Fourneaux. 
Ce bâtiment offrira un espace intérieur d’une surface 
totale d’environ 400 m2 composé d’un espace polyva-
lent, d’un accueil avec comptoir et kitchenette, d’un 
bloc technique regroupant les locaux de stockage et 
sanitaires et d’une mezzanine. 
Une terrasse extérieure donnant sur l’espace public 
permettra de prolonger l’espace intérieur et d’offrir 
une vue imprenable sur les Hauts Fourneaux. La li-
vraison du bâtiment est prévue pour juin 2021. 

La Möllerei
Les travaux de la Möllerei ont débuté en mars 2020, mais 
aussitôt mis à l’arrêt pour une période de cinq semaines 
en raison du confinement lié à la pandémie. Le Fonds 
Belval a ensuite poursuivi le chantier et la livraison du 
bâtiment est prévue pour le mois de novembre 2021.

est un espace extérieur couvert de 35 x 33 mètres, 
d’une surface d’environ 1.155 m2 et d’une hauteur 
libre sous toiture de 9,5 mètres. 

La Halle des Poches
En 2020, la Halle des Poches a fait l’objet de rénova-
tions techniques et du renouvellement de ses équi-
pements multimédias. Les travaux d’installation d’une 
plateforme élévatrice menant vers un nouvel ascen-
seur permettant d’accéder à la plateforme du gueulard 
située à une hauteur de 40 mètres ont commencé.

La fondation du Haut Fourneau C
La fondation du Haut Fourneau C, qui accueillait au-
trefois le plus haut et le plus moderne des trois Hauts 
Fourneaux de Belval, enserre en son centre un es-
pace circulaire où reposait la base du Haut Fourneau. 
Le projet prévoit la possibilité d’aménager au cœur 
de la fondation, un espace accessible où pourront 
s’organiser divers évènements culturels, et ce en y 
réalisant un minimum d’interventions afin de préser-
ver l’authenticité, la force et la symbolique de ce lieu 
atypique.

Maîtrise d’œuvre 

Structure administrative
Concept architectural : Bourguignon Siebenaler  
Architectes

Skip
Architectes : Polaris Architects 
Génie civil : Daedalus Engineering
Génie technique : Betic  Ingénieurs-Conseils

Möllerei, Massenoire, Plancher des Coulées
Architecte : Beiler François Fritsch
Génie civil : RW consult
Génie technique : Geprolux
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L’ENERGIE VERTE, UNE PRIORITE 
POUR LA CITE DES SCIENCES 

En 2020, le Fonds Belval a continué à appliquer les 
mesures initiées par le Gouvernement en faveur de 
la production d’énergies renouvelables à partir de 
bâtiments publics. L’objectif de cette stratégie est de 
permettre la réduction des émissions carbone et de 
fournir une énergie propre. 
Ainsi, après la Rockhal en 2018 et la Maison de l’In-
novation en 2019, la Maison des Sciences Humaines 
est le troisième bâtiment dont la toiture s’est vue do-
tée d’une installation de panneaux photovoltaïques en 
2020.

La Maison des Sciences Humaines
L’installation photovoltaïque sur la toiture de la Mai-
son des Sciences Humaines est constituée de plus de 
600 panneaux solaires, atteignant une puissance to-

tale installée supérieure à 200 kW. La consommation 
d’électricité annuelle de la Maison des Sciences Hu-
maines est d’environ 1’200’000 kWh. Avec une pro-
duction d’électricité annuelle d’environ 172’000 kWh, 
soit l’équivalent d’une production annuelle couvrant 
les besoins de quelque 40 maisons unifamiliales, 
l’installation photovoltaïque couvre environ 15 % des 
besoins en énergies électriques de la Maison des 
Sciences Humaines, et permet une économie de 113 
tonnes de CO2 par an. Le montant de l’investissement 
est de d’environ 420.000 euros TTC.

Le lundi 23 novembre 2020, Monsieur François 
Bausch, Ministre de la Mobilité et des Travaux pu-
blics, a honoré de sa présence la mise en service de 
l’installation de la Maison des Sciences Humaines, 

ainsi que fait la visite de l’installation de la Maison de 
l’Innovation.
Avec cette troisième installation photovoltaïque, la 
barre symbolique du premier mégawatt crête est at-
teinte. Ce sera ensuite au tour de la Maison du Savoir 
et du Lycée Bel-Val de bénéficier de tels équipements, 
ce qui portera la production annuelle d’électricité de la 
Cité des Sciences à 2 millions kWh, réduisant ainsi 
les émissions de CO2 d’environ 1.250 to/an, pour un 
investissement total proche de 5 millions d’euros. 

Les cinq installations photovoltaïques sont financées 
par le Fonds Climat et Energie.

Dans les nouveaux projets de construction du Fonds 
Belval, les critères de durabilité et d’efficience éner-
gétique jouent un rôle prédominant, dès la première 
phase de planification ; ces projets intégreront d’office 
des équipements utilisant des énergies renouvelables. 
C’est aussi le cas, par exemple, pour le futur bâtiment 
des Archives nationales qui sera également le premier 
bâtiment à énergie positive du Fonds Belval.



LA GESTION DES BATIMENTS DE LA 
CITE DES SCIENCES  

mentaire liée aux mesures à mettre en place et aux 
recommandations du Gouvernement dans la cadre de 
la crise sanitaire.

Parmi les principaux travaux à signaler en 2020, ci-
tons les études pour la mise en place d’une nouvelle 
structure dans une des salles de concert de la Rockhal 
offrant un espace public supplémentaire, ainsi que 
l’ajout d’un éclairage scénique permettant la création 
de nouvelles ambiances lumineuses ; la régulation 
à distance des équipements et de surveillance des 
alarmes des bâtiments a été optimisée ; la digitalisa-
tion du parc immobilier avec la modélisation (BIM) du 
Lycée Bel-Val, après celle du Bâtiment administratif 
de l’Etat; les travaux du Disaster  Recovery Site (DRS), 
le deuxième Centre de calculs qui rassemble les don-
nées informatiques de différents organismes comme 
l’Université du Luxembourg, Luxinnovation, Restena, le 
Luxembourg Institute of Science and Technology (LIST) 
et le Fonds Belval, sur la Terrasse des Hauts Fourneaux, 
ainsi que les travaux du MediaCentre à la Maison des 
Sciences Humaines ont débuté.

Les prochains bâtiments qui feront l’objet d’une mo-
délisation sont la Maison du Savoir, la Maison des 
Sciences Humaines, la Maison du Nombre, des Arts 
et des Etudiants, ainsi que la Maison de l’Innovation. 
À terme, l’entièreté du parc immobilier géré par le 
Fonds Belval sera régi grâce à des maquettes numé-
riques générées par le processus BIM.

BIM - Building Information System
Concernant le patrimoine immobilier bâti et afin d’an-
ticiper l’exploitation et la maintenance ultérieure d’un 
bâtiment ou d’un espace urbain, le Fonds Belval in-
tègre dans les programmes d’études des nouveaux 
bâtiments et de ceux en planification, un processus 
de travail et une analyse approfondie de chaque 
étape du projet et des conséquences des choix effec-
tués sur la vie future du bâtiment.
Dans le cadre de ses missions, le Fonds Belval pro-
cède à la réalisation d’une maquette digitale de ses 
bâtiments. Ces maquettes sont évolutives et intègrent 
de manière permanente les changements apportés à 
l’ouvrage. 
La charte BIM (Building Information System) élaborée 
par le maître d’ouvrage permet de recenser tous les 
objectifs et les exigences attendus auprès des maî-
trises d’œuvres dans le cadre de la planification de 
ces bâtiments.

Cela peut se traduire par la collecte et la digitalisation 
systématique de données techniques et graphiques 
des immeubles afin de faciliter la recherche et l’ex-
ploitation des informations nécessaires à la gestion 
des opérations de maintenance des bâtiments tout au 
long de leur cycle de vie. 
Il est prévu d’utiliser le modèle BIM 7D (Facility Ma-
nagement). Ce modèle permet de lier les éléments 
du projet à tous les aspects de sa durée de vie et 
toutes les informations nécessaires pour l’utilisation 
et la maintenance des immeubles.

Depuis 2017, six bâtiments ont pu être modélisés 
sous la forme de maquettes numériques grâce au pro-
cessus BIM : la Rockhal, le Bâtiment administratif de 
l’Etat, le Lycée Bel-Val, la Halle d’essais Ingénieurs, 
l’Incubateur d’entreprises, ainsi que le Skip.
Les modélisations permettent de simplifier les missions 
de maintenance et d’exploitation car elles centralisent 
toutes les informations en une seule maquette numé-
rique et les rendent ainsi plus accessibles aux gestion-
naires et aux utilisateurs. Cette méthode de travail, de 
plus en plus utilisée, offre un gain de temps et d’effica-
cité, et facilite notamment les opérations de remplace-
ment et de restauration d’équipements techniques. 
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Le service maintenance et exploitation
Depuis le 24 novembre 2015, le Fonds Belval dispose 
d’une base légale lui conférant la gestion et l’entretien 
des infrastructures réalisées sur le site de Belval pour 
le compte de l’Etat et, le cas échéant, pour le compte 
de tiers en cas de demande de leur part, comprenant 
la gérance, la transformation, la modernisation, la 
maintenance et l’exploitation de ses infrastructures.
Le service maintenance et exploitation est l’interlo-
cuteur privilégié des utilisateurs des bâtiments et des 
usagers du site qui y trouvent un canal de communi-
cation personnalisé et réactif.

En 2020, quelque 1.400 demandes d’interventions 
d’entretien ou de réparations ont été recensées dans 
le logiciel de maintenance. Globalement, près de 
250.000 m² de surfaces d’immeubles ont été gérées. 
Cela a nécessité un suivi et un travail administratif 
conséquent. Toutes les interventions nécessaires ont 
été planifiées et ont pu être exécutées, le service a 
également poursuivi son travail d’optimisation des 
contrats et des procédures, outre la gestion supplé-



LES SERVICES EVENEMENTIEL, 
CULTURE ET COMMUNICATION  

Le service évènementiel
En raison de la crise sanitaire, le service événemen-
tiel a accueilli moins d’événements que les années 
précédentes. En effet, de nombreux événements 
(conférences, formations, réunions, expositions, etc.) 
et réservations d’espaces ont dû être reportés en 
2021 ou bien être annulés. 
Parmi les événements maintenus, citons le Welcome 
Day de l’Université du Luxembourg le 11 septembre, 
la conférence de presse de Esch2022, Capitale eu-
ropéenne de la Culture le 29 octobre, les FNR Awar-
ds en novembre, des colloques, des réceptions, des 
workshops, des formations, des réunions, ainsi que 
des petites conférences. Le service renseigne et 
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les auditoires et les salles de la Maison du Savoir, 
la salle de conférence et les salles de réunion de la 
Maison des Sciences Humaines, la grande salle de 
la Maison des Arts et des Etudiants, le Pavillon Skip, 
la salle de conférence au rez-de-chaussée du Bâti-
ment administratif, la salle de conférence située dans 
la Bibliothèque universitaire et la Halle des Poches à 
Fonte avec son caractère industriel unique. 
En 2020, suite à la crise sanitaire et aux restructura-
tions, les salles ont été équipées du matériel néces-
saire pour assurer le respect des mesures sanitaires 
liées à la pandémie de Covid-19 recommandées par 
le Gouvernement : mise à disposition de gel hydroal-
coolique, affichage des mesures à respecter, amé-
nagements permettant de respecter les distances 
interpersonnelles et d’éviter les croisements, nombre 
limité de personnes.
2020 a également vu le début du partenariat entre le 
Fonds Belval et le Luxembourg Convention Bureau 
créé par le Ministère du Tourisme et la Ville de Luxem-
bourg, dans le but de positionner le pays comme 
destination de premier plan pour l’organisation d’évé-
nements d’affaires. Ce partenariat consiste ainsi à 
proposer des salles pour l’organisation d’événements 
professionnels. Les salles garantissent la priorité 
d’occution aux établissements et institutions publics, 
premiers destinataires de ces infrastructures.

Le service culture et communication

Saison culturelle 2020
En raison du confinement lié à la pandémie, le dé-
marrage de la saison culturelle du Fonds Belval a été 
repoussé au mois de mai 2020. Un grand nombre de 
visites guidées et d’autres activités culturelles ont dû 
être reportées ou annulées tout au long de l’année.
La Massenoire a pu réouvrir ses portes au public le 
20 mai, tout comme le Haut Fourneau. Les visites 
guidées ont également repris à cette date, dans le 
respect des mesures sanitaires recommandées par 

accompagne les organisateurs d’événements dans 
leurs démarches, assure la gestion sur le terrain, ainsi 
que la préparation et le bon déroulement des mani-
festations.

Les salles
Les salles et infrastructures gérées par le Fonds 
Belval sont disponibles pour tous types de manifes-
tations, aussi bien pour les établissements et institu-
tions publics, implantés à Belval ou non, que pour des 
professionnels et organismes privés. Ces salles sont 
équipées d’installations à la pointe des nouveautés 
dans le domaine de la technologie et des multimédias. 
Parmi ces infrastructures, citons le Grand Auditoire, 

le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg : 
port du masque obligatoire, distance interpersonnelle, 
utilisation de gel hydroalcoolique, nombre limité de 
personnes. 
Parmi les annulations et reports, citons la Nocturne 
de Printemps reportée au 19 septembre à l’occasion 
de la Nuit de la Culture à Belval, la Fête des Hauts 
Fourneaux qui se déroule le premier weekend de juil-
let tous les ans, a été annulée et reportée en 2021. Le 
« Chrëscht Chalet » qui ouvre ses portes au mois de 
décembre n’a également pas pu être installé. 
La Nocturne de fin de saison a pu avoir lieu le 24 oc-
tobre dans le respect des mesures sanitaires en vi-
gueur à cette date. 

Visites guidées
Le Fonds Belval propose un programme annuel de 
visites guidées du Haut Fourneau A et de la Cité des 
Sciences, de la Recherche et de l’Innovation. 
Ces visites permettent de découvrir l’histoire du site 
et du passé industriel de Belval, de comprendre les 
techniques de production de la fonte et de l’acier, les 
principales transformations de reconversion du site 
témoignant du mariage entre passé et futur, la conser-
vation et la restauration des Hauts Fourneaux en tant 
qu’architectures du patrimoine industriel, ainsi que 
leur intégration dans le nouveau contexte urbain avec 
les bâtiments et les architectures avant-gardistes de 
la Cité des Sciences. 
Les visites du Haut Fourneau donnent, entre autres, 
accès à la plateforme du gueulard à une hauteur de 
40 mètres, offrant un panorama extraordinaire des 
alentours. La visite peut se faire librement ou avec un 
guide, en plusieurs langues.

Visites sur mesure
Différentes formules de visites guidées sont propo-
sées et sont approfondies selon les demandes, dont, 
par exemple, la visite permettant d’accéder au Blee-
der situé à 80 m de hauteur. 
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Le Fonds Belval propose par ailleurs une visite com-
binée du Haut Fourneau A et de la Cité des Sciences, 
ainsi qu’une visite spécifique dédiée à l’architecture 
de la Cité des Sciences. 
Les visites guidées publiques attirent un public fami-
lial et touristique, alors que les différentes formules 
de visites guidées sur demande permettent aussi bien 
à des classes scolaires qu’à des associations, entre-
prises ou autres groupes de découvrir le patrimoine 
industriel du sud du pays.
L’offre a été complétée par le développement d’un 
programme pédagogique dédié aux groupes sco-
laires, afin de relever une mission importante de sen-
sibilisation des jeunes au dur labeur effectué par les 
ouvriers sur ce lieu de mémoire sociale et culturelle 
exceptionnel de l’histoire nationale.

Expositions, chasses au trésor et autres activités 
culturelles
L’exposition « Belval & More » dans la Massenoire 
revient sur l’histoire et le passé industriel du site de 
Belval. 
Les travaux de rénovation de la Massenoire commen-
ceront en 2021 dans le cadre de la mise à disposition 
du bâtiment pour y accueillir des événements cultu-
rels organisés par Esch2022, Capitale européenne de 
la Culture.
Pour cette raison, le Fonds Belval a prévu l’aména-
gement d’un nouvel espace dédié à l’accueil du pu-
blic et servant de point de rencontre avec les guides. 
Ce nouvel espace qui ouvrira ses portes au public en 
2021 situé au rez-de-chaussée de la Maison de l’Inno-
vation, pourra également servir de lieu d’expositions.
L’exposition « Paysages recomposés » présentée 
sur le Plancher des Coulées propose, quant à elle, 
de comprendre les transformations du paysage 
suite à l’industrialisation, aux crises et aux restruc-
turations sidérurgiques. 
Les chasses au trésor s’adressent aux petits et 
grands et proposent de transmettre de façon ludique 

des connaissances sur les Hauts Fourneaux et le 
nouveau quartier urbain de la Cité des Sciences. 
Après une introduction sur l’histoire de Belval, les par-
ticipants partent à la recherche de signes cachés à 
décoder à partir d’une carte géographique.
Le « Chrëscht Chalet » s’installe habituellement tous 
les ans au mois de décembre près du Haut Fourneau 
A et invite à venir passer un bon moment dans une 
ambiance chaleureuse et décontractée en profitant 
des soirées de dégustation, soirées à thème et et soi-
rées DJ.

La Terrasse des Hauts Fourneaux et ses alentours 
Les visites à vélo proposent un tour à vélo de 6,4 km 
offrant une balade dans le quartier Belval à la décou-
verte de la Terrasse des Hauts Fourneaux, avec la 
Maison du Savoir, la Maison du Livre et les espaces 
verts. 
Un second tour à vélo de 20,5 km propose de parcou-
rir les anciens sites sidérurgiques du bassin minier au 
départ de Belval, menant à l’ancienne friche Terres 
Rouges en passant par les quartiers ouvriers de la  
« Hiehl », le site naturel « Ellergronn », le centre d’Esch-
sur-Alzette, la friche Arbed Schifflange, pour ensuite re-
venir sur la Terrasse des Hauts Fourneaux par le biais 
des nouveaux aménagements urbains à Belval. 
Après la visite à vélo, les participants peuvent visi-
ter le Haut Fourneau A et accéder à la plateforme du 
gueulard à une hauteur de 40 mètres.

Autres événements culturels en 2020
Malgré de nombreux reports et annulations en 2020, 
certaines manifestations culturelles ont pu être main-
tenues : l’action Go Blue organisée par l’Unicef pour 
célébrer la journée mondiale de l’enfance et pour 
laquelle le Fonds Belval a illuminé les Hauts Four-
neaux en bleu et l’Orange Week soutenant l’action 
du Conseil National des Femmes du Luxembourg et 
consistant à éclairer les Hauts Fourneaux en orange 
en novembre.
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Tout au long de l’année, le Fonds Belval publie des 
dépliants, cartons d’invitation, affiches, plaquettes 
et brochures visant à informer le public à la fois sur 
la Cité des Sciences, les projets de construction et 
les manifestations culturelles. Le Fonds Belval publie 
aussi des ouvrages sous forme de livres illustrés.

Eng Nei Stad
Une publication illustrée adressée au jeune public 
consacrée à l’histoire de Belval. En vente.

Cité des Sciences à Belval 2015 
Cet album photos documente les bâtiments et 
aménagements de la Cité des Sciences réalisés, en 
construction ou prévus. En vente.

Public Art Expérience 
Une saison de rencontres
Les deux brochures documentent de façon sommaire 
les œuvres créées à Belval ainsi que les projets 
réalisés par les élèves. Diffusion gratuite. 

Belval 
Une friche industrielle en reconversion 
au Grand-Duché de Luxembourg 
La plaquette Belval accompagne une exposition 
itinérante sur le développement de l’ancienne friche 
industrielle et ses principaux acteurs. Diffusion gratuite.

Belval 
Paysages recomposés 
La plaquette accompagne l’exposition installée dans 
la Halle des Coulées du Haut Fourneau A. Diffusion 
gratuite.

« Belval Entdecken » et « Belval für 
Kids »
Ces deux brochures ont été éditées tout particulièrement 
pour les visites scolaires et les visites familiales. 
Diffusion gratuite.

Cartes postales 
Le Fonds Belval a édité des cartes postales avec des 
motifs de la Fête des Hauts Fourneaux, des œuvres 
du Public Art Experience et des vestiges industriels. 
Diffusion gratuite.

Cité des Sciences 
Promenade architecturale
Pour mieux orienter les visiteurs dans la Cité des 
Sciences, le Fonds Belval a édité un petit guide du 
quartier avec plan intégré. Diffusion gratuite. Disponible 
en français et en anglais.

Public Art Expérience 2013-2015 
Le premier livre de la résidence d’artistes Public Art 
Experience à Belval évoque toutes les démarches de 
la phase préparatoire du projet. En vente.

Public Art Expérience 2015-2016
La suite du premier livre présente les artistes et 
documente les œuvres réalisées dans le cadre de la 
résidence à Belval. En vente.
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Les missions du Fonds Belval, établissement public 
créé le 25 juillet 2002, comprennent la planification 
et la réalisation de tous les équipements de l’Etat 
dans le cadre du projet de reconversion et de déve-
loppement du site de Belval. Le Fonds Belval peut, 
par ailleurs, être chargé par un tiers, aux frais de ce 
dernier, de la réalisation d’infrastructures sur le site.

Les activités du Fonds Belval ont le caractère spé-
cifique des activités normalement dévolues à un 
maître d’ouvrage professionnel. Il a pour mission de 
développer des projets de construction depuis l’éta-
blissement du programme jusqu’à la mise en service 
des ouvrages. 

Par la loi du 24 novembre 2015, le Fonds Belval 
est chargé également de la gestion de toutes les 
infrastructures réalisées sur le site de Belval-Ouest 
par l’établissement pour le compte de l’Etat compre-
nant la gérance, la transformation, la modernisation, 
la maintenance et l’exploitation des infrastructures. 
Le Fonds Belval est tenu de soumettre un projet de 
loi qui autorisera chaque projet de construction.

Les principales missions du Fonds Belval sont:

• L’établissement des programmes détaillés de 
construction et des études de faisabilité. 

• La supervision et l’encadrement des études et 
de la réalisation des projets. 

• La gestion des immeubles. 
• La gestion financière et la comptabilité. 
• La gestion des infrastructures qu’il construit, la 

maintenance, l’exploitation, la transformation, 
l’adaptation selon les besoins, voire la moderni-
sation de ses bâtiments.

• Les services dédiés à l’évènementiel et à 
l’encadrement culturel (visites, évènements, 
expositions).
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Monsieur Paul Eilenbecker 
 Attaché au Ministère de la Mobilité et des  
 Travaux publics - Département des Travaux  
 publics

Monsieur Roland Fox
 Directeur de l’Administration des Ponts et  
 Chaussées

Monsieur Serge Hoffmann 
 Premier Inspecteur des Finances à   
 l’Inspection Générale des Finances

Monsieur Alex Kies
 Directeur de l’Administration des Transports  
 publics

Monsieur Jean Leyder
 Directeur de l’Administration des Bâtiments  
 publics

Monsieur Gilbert Schmit
 Conseiller de Direction 1ère classe au  
 Ministère de la Mobilité et des Travaux  
 publics - Département des  Travaux publics

Monsieur Christian Tock
 Attaché au Ministère de l’Economie

Monsieur Tom Weisgerber
 Premier Conseiller de Gouvernement au  
 Ministère de la Mobilité et des Travaux  
 publics - Département des Travaux publics

Pour les communes d’Esch-sur-Alzette et de Sanem, 
avec voix consultative:

Monsieur Luc Everling
 Architecte de la Ville d’Esch-sur-Alzette

Monsieur Steve Gierenz
 Echevin de la Commune de Sanem
 
 
Le Bureau chargé d’organiser le suivi et le contrôle 
des travaux et de la gestion journalière du Fonds 
Belval est composé de quatre membres du Conseil 
d’Administration placés sous la présidence du 
Président du Conseil d’Administration. 

* En date du 31.12.2020

03. LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le Fonds Belval est administré par un Conseil 
d’Administration composé des membres suivants*:

Madame Félicie Weycker
 Président du Fonds Belval
 Premier Conseiller de Gouvernement au  
 Ministère de la Mobilité et des Travaux  
 publics - Département de la Mobilité et des  
 Transports

Madame Myriam Bentz
 Conseiller au Ministère de l’Energie et de  
 l’Aménagement du Territoire

Monsieur Guy Besch
 Conseiller de Gouvernement au Ministère  
 de la Mobilité et des Travaux publics -  
 Département de la Mobilité et des Transports

Monsieur Léon Diederich
 Premier Conseiller de Gouvernement au  
 Ministère de l’Enseignement supérieur et de  
 la Recherche

Madame Diane Dupont
 Premier Conseiller de Gouvernement au  
 Ministère du Logement



Architecture
Michèle Altmann, Architecte, Chef de projet
Maria Candelas, Architecte, Chef de projet
Amel Meftah, Architecte, Chef de projet
Julie Moret, Architecte, Chef de projet 
Christian Veletta, Architecte, Chef de projet  
Lucio Wercollier, Architecte, Chef de projet 

Ingénierie
Julien Carpe, Ingénieur
Stéphane Frieres, Ingénieur industriel
Jean-Yves Hubermont, Ingénieur technicien 
Pierre Jungers, Ingénieur industriel
Pierre Muller, Ingénieur technicien
Nassera Remili, Ingénieure technique
Jeremy Silva Vieira, Ingénieur industriel
Guy Spenner, Ingénieur

Evénementiel, maintenance et exploitation
Elisabete Nuno, Responsable service événementiel
Jean-Paul Rolling, Agent technique
Kévin Kimmel, Agent technique
Julio Gonçalves, Agent technique 
Gwendy Schütz, Chargée d’affaires, service événementiel
Elisa Salvatore, Chargée d’affaires, service événementiel
Nadia Santos Silva, Chargée d’affaires, service événementiel
Thomas Bautier, Service technique - audiovisuel
Marco Santoro, Service technique - audiovisuel
Gauthier Seynaeve, Service technique - audiovisuel

Culture et communication
Didier Damiani, Responsable culture & communication
Véronica Lopez, Assistante culture & communication

Graphisme
Virginie Carouge, Graphiste

Sécurité
Frédéric Claudet, Responsable sécurité

Service technique
Marco Disteldorf, Technicien
Lionel Duarte, Technicien
Sandy Fresse, Agent technique
Monica Gortan, Technicienne
David Gremese, Technicien
Gregory Hilger, Technicien BIM
Angélique Nicolay, Technicienne
Ben Thommes, Technicien
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Le Fonds Belval dispose de toutes les compétences requises et 
regroupe des architectes, ingénieurs, techniciens, un économiste, 
une graphiste et du personnel administratif qui ont la charge 
d’assurer le développement des projets depuis la programmation 
jusqu’à la réalisation des ouvrages, leur réception et leur mise en 
service.

La direction
La direction assure la coordination des services pour réaliser les 
objectifs définis par le Conseil d’Administration et garantir leur 
gestion journalière. Elle a en charge de préparer les programmes 
d’activités du Fonds Belval, d’établir le budget annuel ainsi que les 
programmes des investissements annuels et pluriannuels.

Luc Dhamen, Architecte, Directeur 
Daniela Di Santo, Architecte, Directeur adjoint 
Michèle Lamesch, Assistante de direction
Isabelle Bley, Chargée d’affaires administratives

Le service administratif
Le service administratif assure toute la gestion interne de 
l’établissement. Il est en charge de la gestion domestique, de la 
gestion du courrier, de l’archivage et de la documentation ainsi 
que de la gestion de l’informatique.

Laurence Ferretti, Chargée d’affaires administratives
Estelle Gamba, Assistante administrative
Aude Hilger, Chargée d’affaires administratives
Nadine Tibor, Assistante administrative
Marie-Ange Monacelli, Secrétaire-réceptionniste
Sylvie Weis, Secrétaire-réceptionniste

Sidi El Amrani, Ingénieur, Responsable informatique
Xavier Cavallone, Informaticien
Vincent Locatelli, Informaticien

Le service financier
La gestion financière comporte la planification des 
investissements et la mise à disposition des liquidités, la gestion 
des comptes bancaires, le contrôle des factures, la comptabilité, 
l’ordonnancement des paiements et l’établissement des bilans. 

Azdine Ainouch, Responsable du service financier
Pierre Fousse, Gestionnaire financier
Jil Lasch, Assistante service financier

Le service technique
La cellule technique est constituée de plusieurs groupes qui 
assurent l’encadrement technique des projets de construction, 
les parties architecturales et techniques aussi bien que les parties 
administratives, la programmation, les affaires culturelles et les 
relations publiques ainsi que le suivi budgétaire des projets. 
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des voix des membres présents. En cas d’égalité des voix, le vote de celui qui assure la présidence est prépondérant.

(6) Le fonctionnement du conseil d’administration est réglé dans le règlement d’ordre intérieur de l’Etablissement. Ce règlement est soumis 
à l’approbation du ministre de tutelle.

(7) Le conseil d’administration définit les attributions du directeur. Ce dernier assiste avec voix consultative aux délibérations du conseil 
d’administration.

(8) Les indemnités et jetons de présence des membres et participants aux réunions du conseil d’administration sont fixés par le Gouverne-
ment en conseil et sont à charge de l’Établissement.

Art. 6. (1) Le conseil d’administration décide sur les points suivants, sous réserve de l’approbation du ministre de tutelle pour les points sous a):

a)  -  le budget d’exploitation ainsi que les comptes de fin d’exercice,
 -  les programmes d’investissements annuels et les programmes d’investissements pluriannuels,
 -  les emprunts à contracter,
 -  l’engagement et le licenciement du directeur prévu à l’article 5,
 -  l’organigramme, la grille des emplois et leur classification ainsi que les conditions et modalités de rémunération   
  et le volume des tâches du personnel,

b)  - la politique générale de l’Etablissement dans l’accomplissement de sa mission,
 - le rapport général d’activités,
 - les actions judiciaires à intenter et les transactions à conclure,
 - les conventions à conclure,
 - l’engagement du personnel de l’Etablissement, à l’exception du directeur.

(2) Le président du conseil d’administration représente l’Etablissement dans tous les actes publics et privés. Les actions judiciaires sont 
intentées et défendues au nom de l’Etablissement par le président du conseil d’administration.

(3) Les budgets d’investissement et d’exploitation de l’année à venir sont soumis au ministre tutelle avant le 1er avril de l’année précédant 
l’exercice en question.

Art. 7. (1) Il est institué un Bureau chargé d’organiser, de suivre et de contrôler les travaux, de proposer l’ordre du jour pour les réunions du 
conseil d’administration et d’accompagner la gestion journalière des travaux de l’Etablissement. Il peut être chargé par le conseil d’adminis-
tration de toute autre mission, à charge de lui en rendre compte régulièrement.

(2) Le Bureau est composé de quatre membres du conseil d’administration, désignés par le Gouvernement en Conseil.

(3) Le Bureau est présidé par le Président du conseil d’administration et assisté par le directeur.

Art. 8. L’Etat met à la disposition de l’Etablissement l’équipement et les installations nécessaires à son fonctionnement.

L’Etablissement peut, avec l’autorisation du ministre de tutelle, s’assurer le concours des services relevant de celui-ci pour lui permettre 
d’exécuter sa mission.

Art. 9. L’Etablissement est assisté par du personnel engagé sur la base d’un contrat de louage de services de droit privé.

Art. 10. (1) Les comptes de l’Etablissement sont tenus selon les principes et les modalités de la comptabilité commerciale. L’exercice coïn-
cide avec l’année civile. A la clôture de chaque exercice, le conseil d’administration arrête le bilan et le compte de profits et pertes.

(2) Un réviseur d’entreprises, désigné par le ministre de tutelle, est chargé de contrôler les comptes de l’Etablissement et la régularité des 
opérations effectuées et des écritures comptables. Le réviseur d’entreprises doit remplir les conditions requises par la loi du 28 juin 1984 
portant organisation de la profession de réviseur d’entreprises. Son mandat est d’une durée de trois ans et il est renouvelable. Sa rému-
nération est à charge de l’Etablissement. Il remet son rapport au conseil d’administration pour le 15 mars. Il peut être chargé par le conseil 
d’administration de procéder à des vérifications spécifiques.

(3) Pour le 1er mai au plus tard, le conseil d’administration présente au Gouvernement en conseil les comptes de fin d’exercice accompa-
gnés d’un rapport circonstancié sur la situation et le fonctionnement de l’Etablissement, ainsi que du rapport du réviseur d’entreprises.

(4) La décharge du conseil d’administration est donnée par le Gouvernement en conseil et elle est acquise de plein droit si ce dernier n’a 
pas pris de décision dans le délai de deux mois.

(5) L’Etablissement est soumis au contrôle de la Cour des comptes quant à l’emploi conforme des concours financiers publics qui lui sont 
affectés.

Art. 11. L’Etablissement est dissout par voie législative qui détermine, sous réserve des droits des tiers, les conditions dans lesquelles 
s’opère la liquidation.

Art. 12. L’Etablissement est doté d’un capital initial de trois millions cinq cent mille euros.

Ce montant est à imputer à charge de l’article budgétaire 22.0.12.250 du budget des recettes et des dépenses de l’Etat pour l’exercice 2002.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux que la chose concerne.

La Ministre des Travaux Publics,    Cabasson, le 25 juillet 2002.
Erna Hennicot-Schoepges     Henri
Le Ministre du Trésor et du Budget,
Luc Frieden

* Amendements par les lois du 19 décembre 2003, 23 décembre 2005, du 27 décembre 2007 
** et du 24 novembre 2015.

05. LA LOI MODIFIÉE DU 25 JUILLET 2002

Loi du 25 juillet 2002 portant création d’un établissement public pour la réalisation des équipements de l’Etat sur le site de Belval-Ouest

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau ;

Notre Conseil d’Etat entendu ;

De l’assentiment de la Chambre des Députés ;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 11.07.2002 et celle du Conseil d’Etat du 19.07.2002 portant qu’il n’y a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Art. 1er. Il est créé sous la dénomination abrégée «Fonds Belval» un établissement public pour la réalisation des équipements de l’Etat sur le 
site de Belval-Ouest », désigné ci-après par «Etablissement».** 

L’Etablissement dispose de la personnalité juridique.

Il jouit de l’autonomie financière et administrative sous la tutelle du ministre ayant dans ses attributions les Travaux publics.

Le siège de l’Etablissement est fixé à Esch-sur-Alzette.

Art. 2. L’Etablissement a pour mission de réaliser pour le compte de l’Etat, sur les terrains appartenant à l’Etat, sur le site de Belval-Ouest 
tel que délimité par le plan cadastral en annexe à la présente loi, et dans le respect des lois afférentes autorisant les projets de construction 
spécifiques en vue de la reconversion et du développement du site de Belval-Ouest :

1.  la planification et la réalisation des nouvelles constructions en vue de la réalisation de la Cité des sciences, de  
 la recherche et de l’innovation dans le cadre du projet de reconversion et de développement précisé ci-dessus 
2.  la sécurisation, la mise en valeur et la restauration des constructions à préserver ;
3.  l’élaboration des études, la réalisation de constructions, la restauration, la transformation ou l’adaptation des immeubles desti- 
 nés à un usage public ; y compris les études en vue de l’établissement de l’avant-projet sommaire, de l’avant-projet détaillé  
 du dossier d’autorisation ainsi que du dossier projet de loi *
4.  l’aménagement des alentours. L’Etablissement a en outre pour mission de réaliser, à la demande de tiers, pour compte de ceux-ci et à  
 leurs frais, des infrastructures sur le site.
5. La gestion de toutes les infrastructures réalisées sur le site de Belval-Ouest par l’Etablissement pour le compte de l’Etat et, le cas  
 échéant, pour le compte de tiers en cas de demande de ceux-ci, comprenant la gérance, la transformation, la modernisation, la  
 maintenance et l’exploitation des infrastructures.** 

Art. 3. L’Etablissement supporte les dépenses relatives à sa mission et subvient aux frais de fonctionnement.

A cet effet, il est autorisé à conclure un ou plusieurs emprunts ou à se faire ouvrir auprès d’un établissement bancaire un ou plusieurs cré-
dits jusqu’à concurrence du montant total des investissements prévus par les lois respectives autorisant ces investissements, ainsi que du 
montant total des frais d’études tel que mentionnés à l’article 2 point 3 ci-avant. *

Le Gouvernement est autorisé à garantir, pour le compte de l’Etat, le remboursement en principal, intérêts et frais accessoires, des em-
prunts et des ouvertures de crédit contractés jusqu’à concurrence du montant total des différents investissements faisant l’objet des lois 
respectives et rentrant dans la mission de l’Etablissement ainsi que du montant total des frais d’études tels que mentionnés à l’alinéa 2 du 
présent article. La durée de la garantie ne pourra excéder vingt-cinq ans à courir à partir de la date de l’entrée en vigueur de la présente loi. *

La garantie peut être accordée par tranches successives. Les conditions et modalités de l’octroi de la garantie de l’Etat sont fixées dans une 
ou plusieurs conventions à conclure entre le Gouvernement, l’organisme prêteur et l’Etablissement.

Les crédits budgétaires alloués à l’Etablissement pour le remboursement en capital des emprunts contractés sont portés après leur liquida-
tion en déduction des plafonds des emprunts et de la garantie de l’Etat.

L’Etablissement est autorisé à percevoir des recettes en relation avec la gestion visée par le point 5 de l’article 2 ci-dessus.** 

Art. 4. (1) L’Etablissement est géré par un conseil d’administration composé de treize membres au plus, dont un représentant au moins du 
ministre ayant dans ses attributions les Travaux publics, nommés par le Grand-Duc sur proposition du Gouvernement en conseil.

(2) Ne peuvent devenir membres du conseil d’administration le ou les fonctionnaires qui, en vertu de leurs fonctions, sont appelés à sur-
veiller ou à contrôler l’Etablissement ou qui, en vertu des pouvoirs leur délégués, approuvent des actes administratifs de l’Etablissement ou 
signent, des ordonnances de paiement ou toute autre pièce administrative entraînant une dépense de l’Etat en faveur de l’Etablissement.

(3) Les communes d’Esch-sur-Alzette et de Sanem sont représentées chacune par une personne ayant voix consultative.

(4) Le président du conseil d’administration est désigné parmi les membres du conseil d’administration par le Gouvernement en conseil sur 
proposition du ministre de tutelle.

Art. 5. (1) Les membres du conseil sont nommés pour une durée de cinq ans renouvelable à son terme.

(2) Le conseil d’administration peut à tout moment être révoqué par le Grand-Duc. Un membre peut être révoqué avant l’expiration de son 
mandat sur proposition du Gouvernement en conseil, le conseil d’administration entendu en son avis.

(3) En cas de démission, de décès ou de révocation avant terme du mandat d’un membre du conseil, il est pourvu à son remplacement 
dans le délai de deux mois à partir de la vacance de poste par la nomination d’un nouveau membre qui achève le mandat de celui qu’il 
remplace.

(4) Le conseil d’administration se réunit sur convocation de son président aussi souvent que les intérêts de l’Etablissement l’exigent. Il doit 
être convoqué au moins une fois tous les trois mois ou à la demande de deux de ses membres.

(5) Le conseil d’administration ne peut valablement délibérer que si la majorité de ses membres est présente et il décide à la majorité simple 
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LE FONDS BELVAL
Etablissement Public

Comptes de Profits et Pertes
pour l’exercice clos au 31 décembre 2020 
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